
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 19 juillet 2017, 149e année, no 29 3207

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Tourisme :

QUE les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres indépendants du conseil d’administration 
de la Régie des installations olympiques pour un mandat 
de quatre ans à compter des présentes :

— monsieur Paul Arseneault, titulaire, Chaire de tou-
risme Transat, École des sciences de la gestion, Université 
du Québec à Montréal;

— monsieur Gaëtan Laf lamme, comptable agréé 
associé, Petrie Raymond inc.;

QUE les personnes nommées membres du conseil 
d’administration de la Régie des installations olym-
piques en vertu du présent décret soient remboursées des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de leurs fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983 et ses modifi cations subséquentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66921

Gouvernement du Québec

Décret 674-2017, 28 juin 2017
CONCERNANT la nomination d’une membre indé-
pendante du conseil d’administration de la Société du 
Palais des congrès de Montréal

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de la 
Loi sur la Société du Palais des congrès de Montréal (cha-
pitre S-14.1) prévoit que la Société du Palais des congrès 
de Montréal est administrée par un conseil d’adminis-
tration composé de onze membres, dont le président du 
conseil et le président-directeur général;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de cette 
loi prévoit notamment que le gouvernement nomme les 
membres du conseil, autres que le président de celui-ci 
et le président-directeur général, en tenant compte des 
profi ls de compétence et d’expérience approuvés par le 
conseil et que ces membres sont nommés pour un mandat 
d’au plus quatre ans;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de cette 
loi prévoit que toute vacance parmi les membres du 
conseil d’administration est comblée suivant les règles 
de nomination prévues à cette loi;

ATTENDU QUE l’article 11.1 de cette loi prévoit que 
les membres du conseil d’administration, autres que le 
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement, mais qu’ils ont cependant 
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 441-2011 
du 20 avril 2011, madame Francine Champoux a été 
nommée de nouveau membre du conseil d’administration 
de la Société du Palais des congrès de Montréal, qu’elle a 
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Tourisme :

QUE madame Lucie Rémillard, présidente, LR Stratégie 
inc., soit nommée membre indépendante du conseil 
d’administration de la Société du Palais des congrès de 
Montréal pour un mandat de quatre ans à compter des pré-
sentes, en remplacement de madame Francine Champoux;

QUE madame Lucie Rémillard soit remboursée des 
frais de voyages et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983 et ses modifi cations subséquentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66922

Gouvernement du Québec

Décret 675-2017, 28 juin 2017
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de 
certains biens pour la construction ou la reconstruc-
tion d’une partie de la route 277, également désignée 
routes Campagna et Bégin, et de ses intersections avec 
les chemins de la Petite-Grillade et de la Grande-Grillade, 
situées sur le territoire des municipalités de Saint-Henri 
et de Saint-Anselme

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation 
des transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfi ce du domaine 
de l’État;
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